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Conférence de presse



L’engagement européen de la Fedil

La Fedil sur le plan européen :

• Membre fondateur de Businesseurope (anciennement UNICE, fondée en 
1958)

• Présence permanente à Bruxelles depuis onze ans

• Forte influence de la politique européenne sur l’environnement des 
entreprises
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Des entreprises compétitives pour une Europe qui réussit

La Présidence luxembourgeoise du Conseil de l‘UE : une opportunité

La Fedil met en avant les actions-clé au niveau européen en faveur de la 
compétitivité des entreprises

• L‘action européenne apporte une réelle plus-value, mais aussi des risques

• La Fedil a identifié six points dans lesquels une initiative européenne est 
importante

• Pas de hiérarchie des priorités, mais un reflet de la vision européenne de la 
Fedil
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Point 1 : Une politique industrielle compétitive

● L’importance du tissu industriel pour l’Europe et pour le Luxembourg

● Une meilleure gouvernance au niveau européen

● Les priorités de la Fedil :

• Intégrer systématiquement l’impératif de compétitivité dans tous les domaines d’action de l’UE 
par une approche transversale

• Etudier l’impact sur la compétitivité des entreprises au sein de chaque initiative législative

• Mettre en évidence le rôle horizontal du Conseil « Compétitivité » en tant que gardien de la 
compétitivité en Europe et lui attribuer un rôle de suivi plus accru dans l’étude des défis à relever
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Point 2 : Une politique énergétique et climatique 
compétitive

● Des prix compétitifs de l’énergie

● Une politique climatique ambitieuse et réaliste

● Les priorités de la Fedil :

En matière de politique énergétique :

• Effectuer une analyse détaillée du différentiel de prix de l’énergie entre l’UE et ses principaux 
concurrents et en tirer les bonnes conclusions

• Débloquer les fonds européens nécessaires pour investir dans les réseaux d’énergie, en 
particulier dans les réseaux transfrontaliers

• Garder toutes les options ouvertes pour l’approvisionnement énergétique de l’UE de sources 
conventionnelles et non-conventionnelles
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Point 2 : Une politique énergétique et climatique 
compétitive (II)

En matière de politique climatique :

• Sur le plan international

• Faire en sorte que l’UE négocie un accord international ambitieux à la conférence COP21 de Paris 
qui ne l’isole pas sur le plan international

• Sur le plan européen

• Réformer le système ETS vers une allocation dynamique des quotas d’émission, afin d’éliminer 
les déficits concurrentiels auxquels doivent faire face les entreprises européennes

• Redresser la proposition de la Commission qui, dans sa forme actuelle, pénalisera davantage les 
entreprises exposées à la concurrence internationale et mènera à la délocalisation d’importants 
secteurs industriels hors d’Europe
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Point 3 : L’innovation et la recherche

● Important élément de la politique industrielle

● Potentiel de recherche et d’innovation en Europe sous-exploité

● Les priorités de la Fedil :

• Encourager davantage la mise en place de partenariats publics-privés pour la recherche

• Faciliter l’accès aux programmes européens en simplifiant les procédures administratives

• Intégrer le suivi des objectifs visés par la stratégie « Horizon 2020 » dans les travaux du 
semestre européen
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Point 4 : Un marché intérieur complet et prêt pour le futur

• Eliminer les barrières restantes

• Le marché unique numérique, moteur du marché intérieur

• Les priorités de la Fedil :
• Publication par la Commission d’un rapport sur les barrières restantes ainsi que d’une feuille de 

route réglementaire sur le marché intérieur des biens et services

• Harmonisation ciblée dans les domaines où la fragmentation juridique pose problème

• Généralisation du principe de reconnaissance mutuelle dans les domaines où l’harmonisation
est défaillante et irréalisable

• Lutter contre le « gold-plating » au niveau national

• Mise en œuvre de l’agenda « mieux légiférer »

• Trouver des solutions adéquates et pragmatiques afin de faciliter l’e-commerce transfrontalier

• Permettre un accès transfrontalier aux contenus numérique
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Point 5 : Le numérique : une opportunité à saisir

• Secteur clé pour l’économie luxembourgeoise

• Stratégie « marché intérieur du numérique » de la Commission 
européenne

• Les priorités de la Fedil :
• Faire du numérique une approche horizontale qui concerne tous les secteurs de l’économie

• Contribuer à la création d’un cadre moderne pour le flux des données européennes qui tient
compte de la spécificité de la place luxembourgeoise

• Garantir un accès à un Internet ouvert et non-discriminatoire

• Investir dans les réseaux et optimiser les interconnexions et créer un cadre réglementaire 
favorable à l’investissement privé

• Soutenir toute initiative en faveur de la formation et de l’apprentissage à tous les niveaux, afin 
de développer les qualifications dans le domaine numérique

• Positionner le Luxembourg comme un acteur majeur dans le domaine de la cybersécurité

• Défendre les intérêts luxembourgeois au niveau de l’accès aux ressources essentielles
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Point 6 : Améliorer l’accès aux marchés mondiaux via un 
programme commercial ambitieux

● Importance stratégique pour une économie ouverte comme le Luxembourg

● Echanges basés sur des faits objectifs

● Les priorités de la Fedil :

• Finaliser et ratifier l’accord AECG entre l’UE et le Canada

• Progresser dans les négociations avec les Etats-Unis sur le TTIP afin de lever les barrières 
tarifaires et non-tarifaires et obtenir un accès aux marchés publics américains

• Faire avancer les pourparlers au sujet de l’accord sur le commerce des services (TISA) de 
manière à ouvrir de nouvelles opportunités aux entreprises européennes
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Questions ?

Merci de votre attention
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